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2tt:,SSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Direction de l'organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 

Réf : DOS-0819-10522-D 

DECISION 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N° 04#000118 A LA SELARL 

PHARMACIE BARBERIN ET COCHELIN DANS LA COMMUNE DE GREOUX-LES-BAIN (04800) 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et 
suivants; 

VU le décret du 19 décembre 2018 du ministère des solidarités et de la santé portant nomination de 
Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de directeur général de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU la décision du 2 août 2019 du directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes 
Côte d'Azur portant nomination de Monsieur Ahmed EL BAHRI en qualité de directeur général par 
intérim à corn pter du 5 août au 25 août 2019 ; 

VU le décret n° 2018-1328 du 28 décembre 2018 authentifiant les chiffres des populations de 
métropole, des départements d'outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de 
La Réunion, et des collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et 
Miquelon; 

VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1 ° du code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de 
caractériser un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

VU l'arrêté préfectoral du département des Alpes-de-Haute-Provence en date du 9 janvier 1984 
accordant la licence n° 66 pour la création de l'officine de pharmacie située 5 Rue Grande à 
GREOUX-LES-BAINS (04800) ; 

VU la demande enregistrée le 3 mai 2019, présentée par la SELARL PHARMACIE BARBERIN et 
COCHELIN, au nom de la PHARMACIE BARBERIN et COCHELIN exploitée par Monsieur 
BARBERIN Jérôme et Monsieur COCHELIN Christophe, pharmaciens titulaires de l'officine de 
pharmacie sise 5 Rue Grande à GREOUX-LES-BAINS (04800) en vue d'obtenir l'autorisation de 
transfert dans un nouveau local situé Avenue Pierre Brossolette à GREOUX-LES-BAINS (04800) ; 

VU la saisine en date du 3 mai 2019 du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens, de l'Union 
Syndicale des Pharmaciens d'Officines PACA et de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques 
de France PACA ; 

VU l'avis en date du 9 juillet 2019 du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens ; 
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VU l'avis en date du 10 juillet 2019 de l'Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officines, 

Considérant que l'Union Syndicale des Pharmaciens d'Officines de la région PACA n'ayant pas rendu 
son avis dans les délais impartis, celui-ci, est réputé être rendu ; 

Considérant que la population municipale de GREOUX-LES-BAINS (04800) s'élève à 2 601 habitants 
pour deux officines, soit un ratio d'une officine pour 1 305 habitants ; 

Considérant que le transfert sollicité s'effectue au sein du même quartier dans la commune de 
GREOUX-LES-BAINS (04800), délimité, conformément à l'article L.5125-3-1 du code de la santé 
publique : à l'Ouest par le Chemin de l'Oumede, le Chemin de Vannes et le Chemin de l'Auro, au Nord 
par la Forêt communale de GREOUX-LES-BAINS, à l'Est par le Chemin des Pyrethres et les cultures 
agricoles, au Sud par le cours du Verdon ; 

Considérant que la SELARL PHARMACIE BARBERIN et COCHELIN est une officine située dans le 
centre de la commune de GREOUX-LES-BAINS, L'officine la plus proche se situe à 240 mètres ; 

Considérant que le transfert demandé est un transfert intra-quartier distant de 400 mètres, et qu'il 
n'aura pas pour effet de compromettre l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la 
population ; 

Considérant que l'accès à la nouvelle officine est aisé par sa visibilité, par des aménagements 
piétonniers, des stationnements ; 

Considérant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité 
mentionnées à l'article L. 111-7-3 du code de la construction et de l'habitation, 

Considérant l'avis émis le 31 juillet 2019 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l'Agence 
régionale de santé PACA concluant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions 
minimales d'installation prévues les articles R.5125-8, R.5125-9; permettent la réalisation des missions 
prévues à l'article L. 5125-1-1 A du présent code et qu'ils garantissent un accès permanent du public en 
vue d'assurer un service de garde et d'urgence ; 

- Considérant que ce transfert remplit les conditions prévues aux articles L. 5125-3 1 °, L.5125-3-2 et 
L. 5125-3-3 du code de la santé publique ; 

DECIDE 

Article 1 : 

L'arrêté préfectoral du département des Alpes-de-Haute-Provence du 9 janvier 1984 accordant la 
licence n° 66 pour la création de l'officine de pharmacie située 5 Rue Grande à GREOUX-LES-BAINS 
(04800) est abrogé. 

Article 2: 

La demande formée par la SELARL PHARMACIE BARBERIN et COCHELIN, exploitée par Monsieur 
BARBERIN Jérôme et Monsieur COCHELIN Christophe, pharmaciens titulaires de l'officine de 
pharmacie sise 5 Rue Grande à GREOUX-LES-BAINS (04800) en vue d'obtenir l'autorisation de 
transfert dans un nouveau local situé Avenue Pierre Brossolette à GREOUX-LES-BAINS (04800) est 
accordée. 

Article 3: 

La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n° 04#000118. Elle est octroyée à l'officine sise 
Avenue Pierre Brossolette à GREOUX-LES-BAINS (04800). 
Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se 
rapporte. 
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Article 4: 

La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de 
la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 

L'officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l'issue d'un délai de deux ans qui 
court à partir du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force 
majeure. 

La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux 
d'origine de l'officine transférée. 

Article 5: 

Toute modification substantielle des conditions d'installation de l'officine doit être déclarée aux services 
compétents de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et au Conseil régional de 
!'Ordre des pharmaciens. 

Article 6: 

La cessation d'activité de l'officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au directeur 
général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur par son dernier titulaire ou par ses 
héritiers. 

Article 7: 

Cette décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l'intéressé 
et de sa publication pour les tiers. 

Article 8: 

Le directeur de l'organisation des soins de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est 
chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 2 3 AOUT 2019 
:::Pour le Directeur 

.._._, et par 
L 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret,
VU Le decret d'application n° 2015-713 du 22 juin 2015,
VU L’arrete du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale,
VU L’arrete du 20 juillet 2015 fixant les modalites de calcul des equivalences par type de production,
region  naturelle  ou  territoire  pour  l’etablissement  du  schema  directeur  regional  des  exploitations
agricoles,
VU L’arrete du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’equivalence pour les productions hors sol,
VU  L’arrêté  préfectoral  du  16  mai  2017  portant  délégation  de  signature  du  Préfet  de  la  Région
Provence-Alpes-Côte d’Azur au Directeur Régional  de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt,
Recteur pour l'enseignement agricole,
VU L'arrêté du 18 mai 2017 portant délégation de signature aux agents de la DRAAF PACA,
VU  L’arrêté préfectoral régional du 30 juin 2016 portant schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La  demande  enregistrée  sous  le  numéro  05  2019  013  présentée  par  Monsieur  MARCHAL
Christian domicilié Barracan 05 300 LAZER,

CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité
légale,

ARRÊTE

ARTICLE 1 

Monsieur MARCHAL Christian domicilié Barracan 05 300 LAZER est autorisé à exploiter la surface
de 1 ha, parcelles situées sur la commune de LAZER (05). Les numéros des parcelles et les noms
des propriétaires sont détaillés ci-dessous : 

Numéros des parcelles Nom du propriétaire

Section D : 579 et 581 MARCHAL Christian

Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur
132, Boulevard de Paris – CS 70059 – 13331 MARSEILLE CEDEX 03 – Tél : l04.13.59.36.00 –  draaf-paca@agriculture.gouv.fr
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ARTICLE 2

Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de PACA, le préfet du département des HAUTES-ALPES et le directeur
départemental des territoires  des HAUTES ALPES, et le maire de la commune  de LAZER sont
chargés,  chacun pour ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté qui  sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché
en mairie de la commune intéressée.

                                                                                      Fait à Marseille, le 22 août 2019

Pour le Directeur Régional de l'Alimentation, 
      de l'Agriculture et de la forêt,

et par délégation, 
L'adjointe du chef du Service Régional de l'Economie

et du Développement Durable des Territoires

   SIGNE

 Gaëlle THIVET

L'arrêté d'autorisation d'exploiter pourra être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication au RAA :
 - soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision  ou hiérarchique adressé au Ministre en 
charge de l'agriculture. Dans ce cas, vous disposez d'un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours 
contentieux à compter de la naissance de la décision expresse ou tacite. 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (celui du siège de votre exploitation).
La saisie du tribunal peut se faire par l'application Télérecours citoyens accessible à partir de 
www.telerecours.fr
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DRAAF PACA 

R93-2019-08-19-009

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la SARL

DOMAINE DE SAINT-SER 13114 PUYLOUBIER
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DRAAF PACA 

R93-2019-08-19-008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de Madame

ANDRE Julie 13008 MARSEILLE
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DRAAF PACA 

R93-2019-08-19-010

Décision tacite d'autorisation d'exploiter du GAEC DU

SOLEIL 13100 AIX EN PROVENCE
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

R93-2019-08-22-004

Arrêté du 22/08/19 avenant convention GIP centre de

ressources politique de la ville en PACA
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ APPROUVANT L’AVENANT A LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU
GROUPEMENT D’INTERÊT PUBLIC « CENTRE DE RESSOURCES DE LA
POLITIQUE DE LA VILLE »  EN PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR ET

L’ADHESION DE LA METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône 

VU la loi n°82-610 du 15 juillet 1982 d’orientation et de programmation pour la recherche
et le développement technologique de la France, modifiée par la loi n°92-125 du 6
février  1992  relative  à  l’administration  territoriale  de  la  République  et  par  la  loi
n°2011-525 du 17 mai 2011, le décret n°2012-91 du 26 janvier 2012 et l’arrêté du 23
mars 2012 ; 

VU la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du
droit, chapitre II, modifiée par la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation
de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles ainsi que par la loi
n°2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits des obligations des
fonctionnaires  –  Dispositions  relatives  au  statut  des  groupements  d’intérêt  public
(GIP) ; 

VU la  loi  n°2012-387  du  22  mars  2012  relative  à  la  simplification  du  droit  et  à
l’allègement des démarches administratives ;

VU le  décret  n°2012-91  du  26  janvier  2012  relatif  aux  groupements  d’intérêt  public,
modifié par le décret n°2012-1247 du 7 novembre 2012 ;

VU l’arrêté  du 23 mars 2012 du Premier Ministre pris  en application de l’article 3 du
décret n°2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d’intérêt public ;

VU l’arrêté  interministériel  du  25  février  2002  approuvant  la  convention  initiale  du
Groupement d’intérêt public Centre de ressources régional de la politique de la ville
Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l’arrêté interministériel du 28 décembre 2006 portant prorogation pour une durée de
six ans, jusqu’au 31 décembre 2012, de la convention constitutive du GIP dénommé
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« centre de ressources régional de la politique de la ville » en Provence-Alpes-Côte
d’Azur ;

VU les  arrêtés  préfectoraux  portant  successivement  renouvellement  de  la  convention
constitutive du GIP « centre de ressources régional  de la  politique de la  ville » en
Provence-Alpes-Côte d’Azur, pour une durée de six ans, jusqu’au 31 décembre 2018,
puis jusqu’au 31 décembre 2024 ;

VU    la dernière convention constitutive renouvelée, du GIP « centre de ressources régional
de la politique de la ville » en Provence-Alpes-Côte d’Azur, datée du 28 décembre
2018 ;

VU la  délibération  du  20 décembre  2018 de  l’assemblée  générale  du  GIP « centre  de
ressources  régional  de  la  politique  de  la  ville »  en  Provence-Alpes-Côte  d’Azur
approuvant l’adhésion future de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

VU     la délibération, par délégation de compétences du Conseil de la Métropole, du Bureau
de la Métropole en date du 28 mars 2019 approuvant l’adhésion au GIP  « centre de
ressources régional de la politique de la ville » en Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU la délibération du conseil d’administration de l’Association Régionale des Organismes
HLM des régions Provence-Alpes-Côte d’Azur et Corse approuvant l’adhésion de la
Métropole Aix-Marseille-Provence ;

VU l’avis favorable du 17 décembre 2018 du Directeur régional des Finances publiques de
la région Sud-Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article 1  er  : L’avenant à la convention constitutive du groupement d’intérêt public Centre de
ressources politique de la ville en Provence-Alpes-Côte d’Azur est approuvé.

Article  2 :  Cet  avenant  mentionne  l’adhésion  de  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence  au
groupement d’intérêt public Centre de ressources politique de la ville en Provence-Alpes-Côte
d’Azur.  Cette  adhésion  prendra  effet  à  compter  de  la  publication  au  recueil  des  actes
administratifs  de la préfecture de la région  Provence-Alpes-Côte d’Azur de l’avenant à la
convention constitutive. 

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la région  Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Article  4 :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  est  chargé de l’exécution  du
présent arrêté.

Fait à Marseille, le 22/08/2019
 
            Signé

  Le préfet de région,
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